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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de
l’avenue Sainte-Brigitte et du boulevard Raymond,
situés dans la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval
et la Ville de Québec, dans la circonscription électorale
de Montmorency, selon le plan AA20-3972-9350
(projet n° 154930999) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50445

Gouvernement du Québec

Décret 787-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 277, également désignée route
Bégin, située dans la Municipalité de Sainte-Claire
(D 2008 68016)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de
la route 277, également désignée route Bégin, située
dans la Municipalité de Sainte-Claire, dans la circons-
cription électorale de Bellechasse, selon le plan AA-6609-
154-00-0346 (projet n° 154000346) des archives du
ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50446

Gouvernement du Québec

Décret 788-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
monsieur Jean-Yves Reid comme membre de la
Commission des transports du Québec

ATTENDU QUE l’article 14 de la Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12) institue la Commission des transports
du Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit notamment que la Commission est
formée de onze membres nommés pour une période
d’au plus cinq ans par le gouvernement qui fixe leur
traitement et leurs autres conditions de travail ;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Yves Reid a été nommé
membre de la Commission des transports du Québec par
le décret numéro 1031-2003 du 24 septembre 2003, que
son mandat viendra à échéance le 19 octobre 2008 et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE monsieur Jean-Yves Reid soit nommé de
nouveau membre de la Commission des transports
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du
20 octobre 2008, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Décret 787-2008,


	droits2: 


